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Cursus neuchâtelois de médecine générale  
 

Médecin coordinateur nommé 
 
 

Pour lutter contre la pénurie de médecins de premier recours, l'Association des 
médecins omnipraticiens (ANMO) et Hôpital neuchâtelois (HNE) ont élaboré en 
collaboration avec le Département cantonal de la santé et des affaires sociales un 
projet de formation intégrée en médecine générale sur le modèle romand, qui a fait 
l'objet d'une récente communication. L'objectif est d'inciter de jeunes médecins qui 
se destinent à la médecine de premier recours à venir se former dans le canton et à 
s'y installer à l'issue de leur formation. La première étape de ce projet, financé par 
le Canton, s'achève avec la nomination du Dr Joël Rilliot en tant que médecin 
coordinateur. Il prendra ses fonctions dès le 15 mai 2012. 
 
La pénurie de médecins de premier recours, les "médecins de famille", est déjà une 
réalité dans certaines régions de notre canton et risque de s'accentuer encore dans les 
années à venir. Pour pallier à ce problème, et assurer pour le futur une offre de médecins 
de premier recours de qualité pour tous, le Canton de Neuchâtel a tout récemment mis en 
place un cursus permettant aux jeunes médecins qui se destinent à la médecine générale  
d'acquérir durant leur passage à l'HNE ou au CNP l'expérience scientifique nécessaire à 
l'exercice d'une pratique privée, en effectuant pendant quelques mois de  l’assistanat 
dans les cabinets de médecins praticiens installés dans le canton. 
 
Le Dr Joël Rilliot, médecin installé en cabinet à Cortaillod, est nommé médecin 
coordinateur de cette organisation, à 20% dès le 15 mai 2012. Sa mission sera d'assurer 
la liaison entre les différents partenaires. Il sera rattaché administrativement à l'HNE, tout 
en étant indépendant de cet établissement; son poste sera financé entièrement par le 
Canton. 
 
Après cinq ans de formation post-graduée en médecine interne générale, six ans 
d'exercice au sein d'un cabinet de groupe et six années de vice-présidence de l'ANMO, le 
Dr Rilliot a acquis, par la pratique comme par les formations et groupes de travail 
auxquels il a participé, les connaissances et les compétences nécessaires à ce poste. Sa 
carrière professionnelle et associative lui a donné également l'opportunité de gérer des 
projets en lien avec la relève médicale et la formation post-graduée en médecine de 
famille. Soucieux d'échanges équilibrés et de la transparence nécessaire au travail en 
réseau, il a toutes les cartes en mains pour coordonner cette nouvelle organisation. 
 
L'HNE, l'ANMO et le Département de la santé et des affaires sociales se réjouissent de 
cette nomination, qui marque le début de la phase de déploiement d'un projet prometteur 
qui va se poursuivre par la recherche de médecins assistants intéressés. 
 
Pour de plus amples renseignements: 
Dr Anne-Françoise Roud, directrice médicale de l'HNE, tél. 032 967 24 01. 
Dr Zita Grenak Degoumois, responsable du projet pour l’ANMO, tél 032 835 11 44. 
Christophe Guye, chef du Service cantonal de la santé publique, tél. 032 889 62 00. 
 
Neuchâtel, le 11 mai 2012 


